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.r:ÜN OUVRAGE vient de paraître sur
-"le marché. Il est publié par les édi-'
"""ti~ns de l'Hexagone dans la collec-
"_*n Typo.
.;, Il a été imprimé en août 1990, soit
. ''liiiIs de quatre ans après la signature
~'a'un contrat et plus de trois ans
."après que le contrat soit devenu in-
. valide. '
-,,':' L'ouvrage en question, que l'on
, peut maintenant trouver en librairie,

porte le, titre: Le Cassé. '
_~i:Mais ce n'est pas Le Cassé.
~f:: Ce n'est pas l'ouvrage original qui

portait ce titre depuis 1964 et dont on
bor.trouvait des exemplaires sur le mar-
.(':ché récemment (l'ouvrage était ré-
._gulièrement ré-imprimé).
,i;,~.L'ouvrage qui circule actuelle-
.j.ment sous le titre Le Cassé n'est pas
,;,une nouvelle édition de l'oeuvre ori~
?.i;ginale qui avait été publiée à Parti

Pris en 1964 comme le prétend la
,Ji page six (la page du Copyright). Il
.a, s'agit d'une nouvelle version, un fait

qui n'est mentionné nulle part dans
le livre.

N'importe qui peut lè vérifier en
l .feuilletant l'ouvrage qui circule pré-
_:*ntement en librairie: l'ouvrage est
iZ,eJetoute évidence une nouvelle ver-
_rjion à laquelle je travaillais depuis
RI quelques années, que l'éditeur avait
,i'i&lntreles ~ains et dont le m~uscrit

èOmprenalt une postface pertmente
'Ill cette nouvelle version. De plus,le
_iLtexte n'était pas encore définitif et '
J~ IWpouvait pas être présenté ~omme
_j~Qrrigé et revu com~e l'afhr.me l~
'L'iJage du Copyright (signalant Impli-

citement que j'aurais permis que
rl1c:~tte version sorte sur le marché)
9b~ pOrter préjudice à l'auteur. Par
~ii~eurs, la postface qui faisait partie

de cette nouvelle version et qui la

présentait est au.~ absente du livre;
sa présence aurait permis de limiter
un peu les dégât:;. Quoi qu'il en soit,
aucun contrat n'avait été signé pour
la publication de cette nouvelle ver-
sion du Cassé '

Car il s'agit d'une nouvelle version. '
L'oeuvre publiée en 1964 à Parti

Pris et qui portait ce titre, Le Cassé,
comptait douze chapitres. La nou-
velle version publiée sous le même
titre en compt€ quarante-et-un, soit
une trentaine de plus.

, La fin de l'histoire n'est pas la
même dans l'une et l'autre version et
un grand nombre de passages ont été
ré-écrits. Des épisodes ont été ajou-
tés et trois des nouvelles qui fai-
saient partie de ~'édition originale de
19&4 ont été entièrement ré-écrites,
refondues et incorporées à l'ensem-
ble de l'histoire par moi; par exem,,-
pIe, presque tous les noms des pero
sonnages de ces trois nouvelles ont
été modifiés et au moins un person·
nage a été ajouté (les textes origi-
naux de Le Cassé de 1964 ont par ail-
leurs été intégralement conservés
par moi et le manuscrit de l'édition
originale demeure intact - mais ne
peut plus être publié, on verra plus
loin pourquoi).

On pouvait dire du Cassé dans sa
version' originale que c'était une



« nouvelle» mais certainement pas
la nouvelle version qui est de toute
évidence un roman. L'ouvrage est
pourtant présenté en couverture
comme une nouvelle ( Typo, nouvel-
les). .

De plus, l'édition originale (dont le
contrat signé en 1986est caduque de-
puis plus de trois ans) comptait un
certain nombre d'autres textes que
Le Cassé proprement dit, auxquels
l'éditeur avait renoncé par écrit en
1989,confirmant la propriété exclu-
sive de l'auteur sur les droits. En
fait, l'éditeur avait renoncé à l'inté-
grale des textes, incluant Le Cassé
proprement dit et à plus forte raison
le titre lui-même. Or, en plus du titre
de la version originale sur la couver-
ture, on retrouve dans l'ouvrage qui
circule actuellement deux de ces
textes (Dialogues des serveuses, et
And on earth, peace) que l'éditeur
s'était engagé par écrit à ne pas pu-
blier, à la demande de l'auteur, afin
de respecter l'intégrité et l'intégra-
lité de l'édition originale. .

D'autre part, l'éditeur savait que
la nouvelle version devait porter un
autre titre afin que le lecteur fasse
bien la différence entre les deux vero· .
sions et ne soit pas induit en erreur ..~

. Ce titre, que l'éditeur connaissait,
parfaitement bien avant qu'il ne pu- .
blie l'oeuvre illégalement, devait
être : Le Cassé IIet, en sous-titre
L'enfant dans le miroir qui résume
l'essence de la nouvelle version. L'é- .
dite ur a quand même gardé le titre
de la version de 1964(auquel il avait,
renoncé par écrit) pour le placer sur

la couverture et à l'intérieur de la
nouvelle version.

De plus, je conçois que lorsqu'un
auteur présente une nouvelle version
d'une oeuvre comme Le Cassé, il doit
s'expliquer et prévenir le lecteur par
une préface ou une postface. L'édi-
teur avait entre les mains, comme je
l'ai dit, une postface à la nouvelle
version qui expliquait le remanie-.
ment de l'oeuvre et qlli présentait la
nouvelle version, ce ~ue des témoins
peuvent affirmer. Meme s'il n'avait
pas le droit de le faire, quant ~ira-
ter, on aurait pu s'attendre à ce que
l'éditeur le fasse avec une certaine
logique et publie aussi cette post-
face; l'éditeur n'a pas publié cette .r-
postface, ajoutant un préjudice à un 1'--==----.
autre. L'ouvrage recèle un nombre
inexcusable de coquilles. De plus, 1
cette nouvelle version nécessitait en-
core un certain nombre de remanie-
ments et ne pouvait pas être publiée
dans sa forme présente.
. Le fait de publier l'ouvrage qui cir-

cule présentement sous le titre Le
Cassé constitue une faute grave à
l'endroit du public, à l'endI:oit de l'au-
teur et à l'endroit d'une oeuvre ori-
ginale qui fait partie de l'Histoire lit-
téraire du Quèbec et qui est consi-
dérée par plusieurs comme un clas-
siquede la littérature québécoise. Le
préjudice qui est fait à l'oeuvre, à
l'auteur et à l'éventuel acheteur est,
quand on y pense un peu, littérale-
ment monumental

La publication de la nouvelle ver-
sion sous le titre de la version origi-
nale constitue à la fois un acte ~e



fausse représentation auprès du pu-
blic et un acte de piratage. .

En plus de publier illégalement
cette nouvelle version pour ensuite
placer arbitrairement l'auteur de-
vant le fait accompli (misant pro-
bablement sur le fait qu~ les démar-
ches de poursuites légales content
cher), le directeur des éditions de
l'Hexagone, Alain Horic, associe à
cet acte de piratage et à ce gâchis
les noms de Gaston Miron, François .
Hébert et Gérald Godin qui sont éga-
lement directeurs de la collection
Typo. Ont-ils été tenus dans l'igno-
rance?

La publication d'une nouvelle ver-
sion du Cassé en utilisant sans per-
mission le titre de la version origi-
nale a une conséquence pratique
d'une portée considérable: en effet, .
comment pourrait-on. avoir sur le
marché deux ouvrages düférents du
même auteur portant exactement le
même titre et le même nom d'auteur
et que rien ne vient différencier aux
yeux de l'acheteur?
, L'ouvrage dans sa version origi-
nale est étudié dans les cégeps et les
universités du Québec ~epuis 1964.
Depuis quelques années, on le trQuve
au programme de certaines univer-
sités étrangères (comme à la fa<.wté
des nouvelles langues romanes de la
Freie Universitiit de Berlin-Ouest).
Des textes d'analyse et de critique,
de cours, de thèses, ont été publiés ou
circulent d'une façon ou d'une autre
sur la version originale. Des cours
ont été mis au point sur la version
originale par des professeurs de cé-

geps et d'universités au cours des an-
nées. La version originale est men-
tionnée dans un certain nombre de

. dictionnaires et de Who's Who depuis
des années. La présence sur le mar-
ché de la nouvelle version sous le ti-
tre de la version originale de 1964et
l'impossibilité pratique, maintenant,
de publier la version originale de
1964sous le titre qui lui est propre
constitue un préjudice dont la portée
est difficile à évaluer mais qui est
très grande.

Le fait est là : tout se passe
comme si la championne de la litté-
rature québécoise avait voulu rendre
pratiquement impossible la publica-
tion de l'édition originale du Cassé.

J'av!lue être abasourdi par tout ça
et ne pas parvenir à comprendre
comment un éditeur peut se permet-

. tre d'aller aussi loin dans l'illégalité,
l'abus, l'absenCe catastrophiqlle de
sens des autres et des réalités, le mé-
pris des oeuvres, des auteurs, des
lecteurs, des étudiants, etc. Quelles
qu'aient été ses intentions ou 'ses mo-
tivations, la décence et la légalité
exigent que l'éditeur retire immédia-
tement du marché la nouvelle ver-
sion qui circule actuellement sous un
titre usurpé et sans la permission de
l'auteur et qu'il comprenne que toute
récidive entacherait encore plus la
réputation de sa maison et de l'édi-
tion en général. C'est la seule chose
qui pourrait pour l'instant contribuer
('n partie à corriger les préjudices
accumulés à l'endroit d'un grand
nombre de personnes et qui décou-
lent de ce qu'il vient de faire.


